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Décision n° 2026-0527 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 12 mars 2026 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision du 26 août 2024 portant délégation de signature pour les décisions prises en vertu des 
articles 1er et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 modifiée de l'Autorité portant 
délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du 19 février 2025 portant délégation de signature pour les actes se rapportant au 
fonctionnement de l’Autorité ou à l’exécution de ses décisions ;  

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 12 mars 2026, 

Pour la Présidente et par délégation 

Laurent CHAPELLE 
Chef de l’unité gestion des fréquences 
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Annexe à la décision n° 2026-0527 

de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 

en date du 12 mars 2026 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

199102531 SOC EXPLOITATION TELEPHERIQUE TARENTAISE MAURIENNE 73 ST MARTIN DE BELLEVILLE 11 VHF 

199200138 GROUPE CANAL+ SA 92 ISSY LES MOULINEAUX 6 UHF 

199205051 ORTEC INDUSTRIE 13 GARDANNE 3 UHF 

199205220 G F D 90 BOUROGNE 1 UHF 

199503777 ENTREPRISE SEVA 31 CUGNAUX 1 UHF 

199506400 LA REDOUTE 59 WATTRELOS 3 UHF 

200000715 CHAMBRE COMMERCE INDUSTRIE PARIS 75 PARIS 1ER 2 UHF 

200100392 SECRETARIAT D'ETAT AUPRES DU MINISTRE DE L'ECO ET DES FIN 75 PARIS 12 3 UHF 

200201984 SOC EXPLOI TELEPHER TARENTAISE MAURIENNE 73 ST MARTIN DE BELLEVILLE 5 UHF 

200300900 PYROCONTROLE 69 MEYZIEU 1 UHF 

200301506 KOYO BEARINGS VIERZON MAROMME 76 MAROMME 1 VHF 

200400924 MARIE BRIZARD WINE & SPIRITS FRANCE 33 LORMONT 2 UHF 

200500674 GROUPE CANAL+ SA 92 BOULOGNE BILLANCOURT 1 UHF 

200500918 VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 89 ESNON 2 VHF 

200501042 ONET TECHNOLOGIES ND 30 BAGNOLS SUR CEZE 1 VHF 

200800186 COMMUNE D’ARPAJON 91 ARPAJON 1 VHF 

201000657 ATOUT SERVICES 73 ST MARTIN DE BELLEVILLE 2 UHF 

201201113 GROUPE CANAL+ SA 92 BOULOGNE BILLANCOURT 2 UHF 

201300823 EXELIENCE 76 AUFFAY 1 UHF 

201302667 RPS SECURITE 82 MONTAUBAN 1 UHF 

201401391 RPS SECURITE 31 TOULOUSE 1 UHF 

201501373 LANCRY PROTECTION SECURITE 13 MARSEILLE 1 VHF 

201700484 ASS DE MOYENS KLESIA 75 PARIS 11 2 UHF 

201701416 LOGISUR 75 PARIS 14 3 UHF 

201800111 RPS SECURITE 82 MONTAUBAN 1 UHF 

201801184 GREENGT TECHNOLOGIES 83 SIGNES 4 VHF 

201801207 LOGISUR 95 ARGENTEUIL 1 UHF 

201801209 LOGISUR 75 PARIS 14 2 UHF 

201801438 CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE REGION PARIS IDF 93 NOISY LE GRAND 1 UHF 

201900528 LANCRY PROTECTION SECURITE 13 MARSEILLE 1 UHF 

201901165 LOGISUR 75 PARIS 14 1 UHF 

202000841 SMEG FRANCE 62 DOUGES 1 UHF 

202000841 SMEG FRANCE 62 DOUGES 1 VHF 

202001199 AUTOMATISME-GRUE-SECURITE 75 PARIS 4 2 UHF 

202100765 EIFFAGE CONSTRUCTION GRANDS PROJETS 92 CHATENAY MALABRY 7 UHF 

202101060 SNEF TELECOM 13 VITROLLES 2 UHF 

202203359 EIFFAGE GENIE CIVIL 91 VIGNEAUX SUR SEINE 2 UHF 

202300349 BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS 94 ORLY 2 UHF 

202300381 EIFFAGE CONSTRUCTION HABITAT 92 CLAMART 3 UHF 

202300571 NGE BATIMENT 44 NANTES 4 UHF 

202300692 SOLUMAT 34 BAILLARGUES 1 UHF 

202300805 BANQUE DE FRANCE 79 NIORT 1 UHF 

202302203 SPIE BATIGNOLLES ILE-DE-FRANCE 93 SAINT-OUEN 2 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

202303112 ENTREPRISE GENERALE LEON GROSSE 92 BAGNEUX 3 UHF 

202400477 CONSTRUCTIONS MECANIQUES D'ABORDS ET DE GOLFS 38 LES DEUX ALPES 2 VHF 

202400729 BOUYGUES BATIMENT SUD-EST 01 FERNEY VOLTAIRE 2 UHF 

202401081 CONSTRUCTIONS MECANIQUES D'ABORDS ET DE GOLFS 74 SAINT GERVAIS 2 VHF 

202401584 CONSTRUCTIONS MECANIQUES D'ABORDS ET DE GOLFS 73 BOURG SAINT MAURICE 2 VHF 

202401652 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 94 WISSOUS 2 UHF 

202401744 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 75 PARIS 13 1 UHF 

202401861 SPIE BATIGNOLLES ILE-DE-FRANCE 75 PARIS 20 1 UHF 

202401927 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 75 PARIS 7 2 UHF 

202402972 ENTREPRISE GENERALE LEON GROSSE 87 SAINT OUEN SUR SEINE 1 UHF 

202403036 EIFFAGE CONSTRUCTION ENVIRONNEMENT GRAND OUEST 56 LORIENT 1 UHF 

202403853 CONSTRUCTIONS MECANIQUES D'ABORDS ET DE GOLFS 20 AJACCIO 2 VHF 

202500134 PARIS-OUEST CONSTRUCTION 75 PARIS 12 2 UHF 

202500820 SOLUMAT 01 OYONNAX 2 UHF 

202500910 SOLUMAT 01 OYONNAX 2 UHF 

 


